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S/PV.5960  
 

08-465372 
 

La séance est ouverte à 13 h 55. 
 
 

Adoption de l’ordre du jour  
 

 L’ordre du jour est adopté. 
 

Paix et sécurité en Afrique 
 

 Le Président : J’informe les membres du Conseil 
que j’ai reçu du représentant de la Mauritanie une lettre 
dans laquelle il demande à être invité à participer au 
débat sur la question inscrite à l’ordre du jour du 
Conseil. Selon la pratique établie, je propose, avec 
l’assentiment du Conseil, d’inviter ce représentant à 
participer au débat sans droit de vote, conformément 
aux dispositions pertinentes de la Charte et à l’article 
37 du Règlement intérieur provisoire du Conseil. 

 En l’absence d’objection, il en est ainsi décidé. 

 Sur l’invitation du Président, M. Ould Hadrami 
(Mauritanie) prend place à la table du Conseil.  

 Le Président : Le Conseil de sécurité va 
maintenant aborder l’examen de la question inscrite à 
son ordre du jour. Le Conseil se réunit conformément à 
l’accord auquel il est parvenu lors de ses consultations 
préalables. 

 Je donne maintenant la parole au représentant de 
la Mauritanie. 

 M. Ould Hadrami (Mauritanie) (parle en 
anglais) : Monsieur le Président, je voudrais tout 
d’abord vous exprimer mes sincères remerciements 
pour m’avoir donné l’occasion d’apporter au Conseil 
un éclairage de la situation née du changement 
rectificatif du 6 août 2008 en Mauritanie. Je voudrais 
également remercier le Conseil de sécurité pour 
l’intérêt qu’il porte à la stabilité et à la démocratie en 
Mauritanie. 

 Le Conseil de sécurité, chargé du maintien de la 
paix et de la sécurité internationales, conformément 
aux buts et principes des Nations Unies, est un 
important organe auquel la Mauritanie a toujours 
exprimé son attachement, tout comme elle réitère son 
attachement à la Charte des Nations Unies et au respect 
de tous les accords, traités et conventions conclus au 
nom de l’État mauritanien. 

 L’examen, aujourd’hui, de la situation en 
Mauritanie exige de notre part de faire, au Conseil, le 
point de la situation et des conditions dans lesquelles le 
changement du 6 août 2008 a eu lieu. Il faut d’abord 

rappeler qu’en août 2005, le Conseil militaire pour la 
justice et la démocratie (CMJD) avait mis fin à 21 ans 
de régime despotique, qui avait placé le pays au bord 
de l’explosion. En moins de deux ans, le CMJD avait 
conduit une transition démocratique, saluée par la 
communauté internationale, l’ONU en tête. 

 Le point culminant de cette transition fut, en 
2007, l’élection transparente et acceptée par tous du 
premier Président de la République démocratiquement 
élu dans l’histoire du pays, avec près de 53 % des voix. 
Le nouveau Président avait toutes les cartes en main 
pour mener à bien le programme électoral sur lequel il 
avait été élu et dont le peuple attendait beaucoup, en 
termes de développement économique et social, de 
lutte contre la pauvreté et contre l’insécurité. 

 Mais une élection présidentielle n’est pas un 
critère suffisant pour mesurer le degré de réussite de la 
démocratie dans un pays. Il y a surtout, entre autres, la 
manière dont les pouvoirs, chacun en ce qui le 
concerne, s’acquittent de leurs missions et comment le 
pouvoir exécutif veille au fonctionnement des 
institutions de la République et répond aux attentes des 
populations, aux plans de la sécurité et du bien-être 
économique et social. 

 Au lieu de s’atteler à la réalisation des aspirations 
du peuple mauritanien, l’ancien Président de la 
République s’est trouvé otage d’un entourage politique 
qui l’a détourné de sa mission suprême. Des dérives 
dangereuses et une série d’actes terroristes, sans 
précédent en Mauritanie, ont marqué la présidence de 
l’ancien Président de la République. 

 C’est ainsi que quatre paisibles touristes français 
ont été froidement assassinés le 24 décembre 2007 près 
d’Aleg par des éléments affiliés à Al-Qaida, éléments 
qui avaient pris la fuite à l’étranger, puis ont été arrêtés 
avec la coopération de pays amis, mis en prison en 
Mauritanie, et qui se sont évadés par la suite pour être 
arrêtés de nouveau. Quelques jours plus tard, ce fut le 
tour de trois militaires mauritaniens assassinés dans le 
nord de la Mauritanie lors d’une embuscade tendue par 
des éléments d’Al-Qaida au Maghreb islamique, ex-
Groupe salafiste pour la prédication et le combat 
(GSPC). Le 1er février 2008, l’ambassade israélienne à 
Nouakchott fut l’objet d’une attaque à l’arme 
automatique, faisant plusieurs blessés parmi les 
passants ou clients d’un restaurant situé à proximité. 

 Cette insécurité rampante a semé la peur et le 
désarroi au sein du peuple mauritanien, connu pour son 



 S/PV.5960

 

308-46537 
 

amour pour la paix et la tranquillité et son rejet de 
toute forme de violence et pour lequel cette situation 
est tout a fait inconnue. La situation économique et 
sociale du pays n’était pas plus brillante que sa 
situation sécuritaire. Les prix des denrées de première 
nécessité augmentaient de jour en jour et devenaient 
inaccessibles aux couches de la population les plus 
vulnérables. La corruption, la gabegie, le clientélisme, 
le népotisme et le détournement des deniers publics 
avaient libre cours. 

 Au lieu de s’attaquer aux vrais problèmes du 
pays, l’ancien Président de la République est entré dans 
une situation de conflit ouvert avec la majorité des 
parlementaires mauritaniens qui ne demandaient qu’à 
exercer sans entraves les compétences que leur 
reconnaît la Constitution mauritanienne. Parmi celles-
ci, la demande de l’ouverture d’une session 
extraordinaire du Parlement, demandée par la majorité 
des parlementaires, pour exercer un contrôle de gestion 
sur certaines institutions publiques. L’ancien Président 
de la République y a opposé un refus catégorique. La 
séparation des pouvoirs, un des fondements de la 
démocratie, s’est trouvée ainsi remise en cause. 

 La Mauritanie, pays islamique modéré, n’a jamais 
permis la création de partis d’obédience islamiste, car 
l’islam est la religion de tous les Mauritaniens et aucun 
groupe n’avait le droit de s’approprier la religion de 
tout un peuple. Pourtant, c’est sous le pouvoir déchu 
que les partis islamistes ont été autorisés pour la 
première fois dans le pays. Pour couronner cette série 
de dérapages, d’échecs et de blocages, l’ancien 
Président de la République, sans en informer au 
préalable les principaux intéressés, a limogé, sans 
ménagements, tous les chefs militaires, par un 
communiqué diffusé à la radio, au petit matin du 6 août 
2008. Compte tenu de l’importance de l’institution 
militaire dans nos pays, la manière dont le 
commandement militaire a été décapité constituait une 
provocation inutile. Cette mesure aurait pu conduire à 
des conséquences incalculables, que ceux qui ne 
connaissent pas bien la Mauritanie dans sa complexité 
tribale, ethnique et régionale ne peuvent appréhender. 

 C’est donc cette situation que je viens de 
présenter succinctement qui a conduit au changement 
rectificatif du 6 août 2008. Ce changement est soutenu 
par la majorité des deux tiers du Parlement, par la 
majorité des maires de Mauritanie, par de vastes 
mouvements populaires à travers tout le pays. Mais il 
est aussi dénoncé par une minorité de Mauritaniens qui 
ont toutes les garanties de s’exprimer et de faire 

entendre leurs voix, car les libertés fondamentales sont 
garanties par le Haut Conseil d’État. Le Parlement 
n’est pas dissous, les institutions de la République 
fonctionnent régulièrement, les institutions 
parlementaires sont maintenues, les médias sont libres, 
les partis politiques légalement constitués exercent 
leurs activités sans entraves. Les droits de l’homme 
sont protégés. En un mot, le Haut Conseil d’État a 
prouvé, en si peu de temps, qu’il est jaloux plus que 
quiconque de la sauvegarde et du renforcement de la 
démocratie en Mauritanie. 

 La situation en Mauritanie est stable et calme. La 
vie est normale. Les populations vaquent normalement 
à leurs occupations. L’administration fonctionne 
régulièrement. Il n’y a aucun prisonnier politique. Seul 
l’ancien Président de la République, pour des raisons 
de sécurité, est encore en résidence surveillée. Mais il a 
accès à la presse écrite et audiovisuelle. Son médecin 
ne le quitte pas et ses besoins en nourriture sont 
satisfaits avec soin et dans les moindres détails, comme 
la livraison quotidienne du lait de chamelle frais, à sa 
résidence. 

 Le changement rectificatif du 6 août ne peut être 
qualifié de coup d’État dans la mesure où toutes les 
institutions de la République fonctionnent 
normalement et les libertés fondamentales sont 
préservées. Il s’agit plutôt des conséquences d’une 
situation qui mettait la paix et la cohésion sociale du 
pays en danger. Je puis assurer les membres du Conseil 
que la Mauritanie n’a pas tourné le dos à la démocratie.  

 Au contraire, l’espoir né de la transition 
démocratique conduite jusqu’au mois d’avril 2007 est 
toujours vivant. La Mauritanie réitère son attachement 
aux valeurs démocratiques et reste convaincue que la 
démocratie est la clef du développement. Mais il est 
important de comprendre que chaque pays, compte 
tenu de sa spécificité, devra parvenir à la réalisation 
totale de la démocratie à son propre rythme. Il ne sert à 
rien de lui imposer un rythme qui ne tienne pas compte 
de ses réalités. Cette approche est contre-productive et 
ne sera pas comprise par des peuples ayant leurs 
propres spécificités. L’étape actuelle n’est qu’une 
phase de l’ancrage de la démocratie dans le pays. Car 
le peuple mauritanien avait commencé à savourer les 
bienfaits de la démocratie et n’accepte plus que son 
libre choix lui soit enlevé. C’est pourquoi, en toute 
connaissance de l’intérêt du pays, le peuple a soutenu 
massivement le changement rectificatif du 6 août 2008. 
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 Compte tenu de ce qui précède, nous estimons 
que le Conseil de sécurité devra s’imprégner davantage 
de la situation et des réalités de la Mauritanie, sur le 
terrain, et faire une évaluation objective des conditions 
dans lesquelles le changement rectificatif du 6 août est 
venu sortir le pays d’une impasse qui le conduisait 
inéluctablement à des lendemains incertains.  

 Il s’agissait d’un choix à faire entre la 
perpétuation d’un régime faible et impopulaire et 
l’avenir d’un pays confronté aux défis du sous-
développement, de la pauvreté et de l’insécurité. Choix 
devant lequel le Haut Conseil d’État, sous la conduite 
du général Mohamed Ould Abdel Aziz, n’a pas hésité 
un seul instant. Le Président du Haut Conseil d’État a 
déjà nommé un premier ministre civil, dont le 
Gouvernement, entre autres tâches, aura à organiser, 
dans les meilleurs délais, des élections libres et 
transparentes. La communauté internationale devra 
aider la Mauritanie à asseoir sa jeune démocratie sur 
des bases saines, à lutter contre le sous-développement 
et non se ranger aux côtés d’un pouvoir qui a montré 
ses limites et ouvert la porte à toutes les incertitudes. 

 Nous souhaitons vivement que le Conseil de 
sécurité contribue à l’apaisement de la situation en 
Mauritanie en tenant compte des aspirations de la 
majorité du peuple mauritanien et soutienne le 
changement rectificatif du 6 août 2008, car il s’agit 
d’un changement qui œuvre pour la stabilité et la 
prospérité d’un pays, c’est-à-dire un changement qui 
contribue à la paix et à la sécurité internationales. 

 Le Président : À l’issue de consultations entre 
les membres du Conseil de sécurité, j’ai été autorisé à 
faire, au nom du Conseil, la déclaration suivante : 

  « Le Conseil de sécurité condamne le 
renversement des institutions démocratiquement  

élues de la Mauritanie par l’armée mauritanienne 
et se félicite des déclarations de l’Union 
africaine, de l’Union européenne et d’autres 
membres de la communauté internationale venant 
condamner ce coup d’État. 

  Le Conseil s’oppose à toute tentative de 
changement de gouvernement par des moyens 
anticonstitutionnels. 

  Le Conseil condamne les mesures prises par 
le Conseil d’État, en particulier celle consistant à 
s’emparer des pouvoirs de la présidence. 

  Le Conseil exige la libération immédiate du 
Président Sidi Mohamed Ould Cheikh Abdallahi 
et le rétablissement immédiat des institutions 
légitimes, constitutionnelles et démocratiques. 

  Le Conseil prend note du rôle important que 
joue l’Union africaine, ainsi que de l’appui 
apporté par les partenaires régionaux et 
internationaux, notamment le Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies, par 
l’intermédiaire de son Représentant spécial pour 
l’Afrique de l’Ouest, M. Said Djinnit, et demande 
à tous d’aider à rétablir rapidement l’ordre 
constitutionnel en Mauritanie. 

  Le Conseil suivra l’évolution de la 
situation. » 

 Cette déclaration sera publiée en tant que 
document du Conseil de sécurité sous la cote 
S/PRST/2008/30.  

 Le Conseil de sécurité a ainsi achevé la phase 
actuelle de l’examen de la question inscrite à l’ordre du 
jour. 

La séance est levée à 14 h 10. 


